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Article 8 – INFIRMIERS 
 
    Les dispositions de l’ A.R. 19.4.2014 sont d’application pour toutes 

les demandes et notifications qui arrivent chez les médecins conseils 
à partir de son entrée en vigueur (1.7.2014).

     
    § 7. La procédure de demande et de notification :
     
    … 
     
    3° Ce formulaire électronique comporte la période au cours de laquelle 

seront portés en compte les honoraires forfaitaires et/ou les toilettes. La 
période de traitement mentionnée dans le formulaire ne peut dépasser une 
durée d'un an de 3 mois.

    Lorsque le traitement doit être poursuivi au-delà de la période mentionnée, 
ou lorsqu'il dépasse une durée d'un an de 3 mois, ou encore en cas de 
modification du degré de dépendance physique du bénéficiaire, un 
nouveau formulaire électronique doit être complété et transmis au 
médecin-conseil dans les mêmes conditions.

     
    Une copie du certificat médical original, ou un nouveau certificat, établi par 

le médecin traitant constatant la désorientation dans le temps et l'espace, 
dont il est question au § 6, 4°, doit être conservée dans le dossier infirmier.

    L'intervention de l'assurance est due pour les prestations effectuées, sauf 
opposition du médecin-conseil ou du Collège national des médecins-
conseils. L'opposition du médecin-conseil ou du Collège national des 
médecins-conseils entraîne le refus d'intervention pour toutes les 
prestations effectuées à partir de la date de la notification de cette 
opposition au bénéficiaire, le cachet de la poste faisant foi, jusqu'à ce 
qu'une autre décision intervienne éventuellement est portée à la 
connaissance du bénéficiaire par courrier et à celle du praticien de 
l'art infirmier par voie électronique. Cette opposition entraîne le refus 
d'intervention pour toutes les prestations effectuées à partir de la 
date, et y compris, du premier jour de traitement auquel se rapporte la 
notification ou la demande, telle que visée au § 7, 2° du présent 
article. 

     
    Lorsque les soins, bien que notifiés au médecin-conseil, n'ont jamais 

débuté, sont interrompus durant une période égale ou supérieure à 
10 jours calendrier, ou cessent avant la fin de la période mentionnée 
dans la notification, le praticien de l'art infirmier doit en aviser le 
médecin-conseil via le réseau électronique dans les 10 jours 
calendrier à partir du dernier soin ou, à défaut de prise en charge, 
dans une période de 10 jours qui suivent la connaissance du fait que 
les soins n'auront pas lieu. 

     
    … 

 


